
 
Adresse postale : Cap Esterel – Les Bastides - 384 Allée du Golf – AGAY – 83530 SAINT RAPHAEL 

Blog : www.capesterel3c.com          -          E-mail : bureau3c@free.fr 
JO du 18/10/2014 - N° Identification  W831004620 - Sous-Préfecture de Draguignan     -     SIREN : 808 296 420     -     SIRET : 808 296 420 00017 

Compte Bancaire Postal  COLLECTIF DES COPRO DE CAP ESTEREL    -   IBAN : FR30 2004 1010 0826 0480 3X02 933    -   BIC : PSSTFRPPMAR    

 

 
 

CONVOCATION A L’AG 2016 DU 3C 

Après un peu plus d’un an d’existence, l’adhésion de 12 copropriétés  
et 971 adhérents en 2015, le 3C a le très grand plaisir  

de vous inviter à participer à sa 2° 
ASSEMBLEE GENERALE le 21 Avril 2016 à 15h00  

à CAP ESTEREL - Salle CAMPUS (située en bas de la rue des Calanques) 
 

L’ordre du jour sera le suivant, 
1. Nomination du Président de séance, des scrutateurs  et des secrétaires de séance. 
2. Rapport du Président (actions, résultats, objectifs à court et moyen terme) 
3. Rapport  des Trésoriers 

Résolution N°1 : 
Les trésoriers présentent les comptes de l’exercice 2015 tels qu’ils figurent dans les livres comptables. L'assemblée 
Générale, après en avoir délibéré, entendu les explications données, approuve dans leur teneur, présentation et 
répartition, les comptes de l'exercice 2015 (selon conditions de l'Article 24 de la loi du 10/07/65). 
VOTANTS 
OUI 

   NON 
               ABSTENTION  
 
 Résolution N°2 

L'assemblée Générale, après en avoir délibéré, donne quitus entier et sans réserve pour sa gestion durant l'exercice 
2015 (selon conditions de l'Article 24 de la loi du 10/07/65)  
VOTANTS 
OUI 

   NON 
               ABSTENTION  

4. Approbation des tarifs des Adhésions 2016 
Résolution N°3 
L'assemblée Générale, après en avoir délibéré, approuve sans réserve le choix du bureau de ne pas augmenter les 
tarifs des adhésions en 2016 (selon conditions de l'Article 24 de la loi du10/07/65) 
VOTANTS 
OUI 

   NON 
               ABSTENTION  

5. Approbation des modificatifs des Statuts et du Règlement Intérieur 
Résolution N°4 
L'assemblée Générale, après en avoir délibéré, approuve le modificatif des Statuts (selon conditions de l'Article 24 de 
la loi du10/07/65) 
VOTANTS 
OUI 
NON 
ABSTENTION  
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Résolution N°5 
L'assemblée Générale, après en avoir délibéré, approuve les modificatifs apportés au Règlement Intérieur (selon 
conditions de l'Article 24 de la loi du10/07/65) 
VOTANTS 
OUI 
NON 
ABSTENTION  

6. Le point sur la Carte Loisirs 2016 
7. Le point sur les échanges  avec PIERRE & VACANCES 
8. Le point  sur l’ASCAPE 
9. Information sur PIERRE & VACANCES 
10. Information sur CAP ESTEREL 
11. Questions diverses : 

o Appel à candidature et aux bonnes volontés 
o Questions/Réponses  

xxx 
Collation de clôture de l’Assemblée Générale 

xxx 
 

 
Nous comptons sur votre participation, mais si vous ne pouvez être présents, penser à remplir et envoyer 

votre pouvoir par e-mail ou par courrier. 

La distribution du courrier à Cap Esterel n’étant pas fiable, merci de privilégier l’envoi par  
e-mail : bureau3C@free.fr 

par courrier : 3C – Cap Esterel – Les Bastides – 384 allée du Golf – 83530 Saint Raphael 

Le président, Philippe Salemi 
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